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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ SUR LE TRANSFÈREMENT DES PERSONNES CONDAMNÉES 
ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LES ÉMIRATS ARABES UNIS 

Le Royaume d’Espagne et les Émirats arabes unis, ci-après dénommés « les États », 

Désireux de faciliter l’intégration des personnes condamnées dans la société en leur 
offrant la possibilité de subir leur condamnation dans leur propre pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Traité, les termes et expressions suivants auront la signification 
figurant au regard de chacune d’entre eux : 

1. « Peine » : toute décision judiciaire consistant en une privation de liberté pour 
une durée limitée en raison d’une infraction pénale; 

2. « Personne condamnée » : la personne à l’encontre de laquelle un jugement con-
sistant en une privation de liberté a été rendu sur le territoire de l’État de condamnation; 

3. « État de la condamnation » : l’État dans lequel la peine est imposée à la per-
sonne susceptible d’être transférée ou l’ayant été; 

4. « État administrant » : l’État vers lequel la personne condamnée peut être trans-
férée ou l’a déjà été pour subir sa peine ou la durée restante de cette dernière. 

Article 2 

Les États s’engagent à coopérer dans la mesure du possible dans le cadre du transfè-
rement de personnes condamnées, conformément aux dispositions du présent Traité. 

Article 3 

Une personne condamnée peut être transférée du territoire de l’État de condamnation 
vers le territoire de l’État administrant afin de subir sa peine ou le reste de sa condamna-
tion, conformément aux dispositions du présent Traité. 

Article 4 

Sous réserve des dispositions de l’article 8 du présent Traité, l’État de la condamna-
tion ou l’État administrant peut déposer une demande de transfèrement, de la même ma-
nière que la personne condamnée ou son représentant légal peut faire part de son souhait 
d’être transférée à l’État de condamnation ou à l’État administrant. 
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Article 5. Autorité centrale 

1. Aux fins du présent Traité, les autorités centrales désignées par les États com-
muniqueront entre elles par voie diplomatique à propos de questions relatives aux de-
mandes de transfèrement. 

2. L’autorité centrale tant pour les Émirats arabes unis que pour le Royaume 
d’Espagne sera le Ministère de la justice. 

3. Si un État change d’autorité centrale, il informera par écrit l’autre État d’un tel 
changement, par voie diplomatique. 

Article 6. Demandes 

1. Les demandes de transfèrement et les documents justificatifs devront être for-
mulés par écrit à l’autorité centrale de l’État requis, par voie diplomatique. 

2. Les demandes de transfèrement et les documents justificatifs seront formulés 
dans la langue officielle de l’État requérant, accompagnés d’une traduction dans la 
langue officielle de l’État requis ou en anglais. Ils seront signés, scellés et certifiés par 
l’autorité requérante et sans autre authentification à cet égard. 

Article 7. Forme et contenu des demandes 

1. Afin de prendre une décision concernant une demande faite par l’État de la con-
damnation en vertu du présent Traité, l’État de la condamnation communiquera à l’État 
administrant les informations et documents suivants : 

a) Le nom complet, le lieu et la date de naissance de la personne condamnée; 

b) La nature, la durée et la date d’exécution de la condamnation, une déclaration 
indiquant la durée restante de cette dernière ainsi que les informations spécifiques à la 
détention provisoire ou la remise de peine voire tout autre élément concernant 
l’exécution de la peine; 

c) Une copie certifiée de la condamnation et une copie du texte de loi ayant été ap-
pliqué; 

d) Un rapport médical ou social voire, au besoin, tout autre rapport concernant la 
personne condamnée, de même que toute information relative au traitement dont elle a 
fait l’objet dans l’État d’exécution ainsi que toute recommandation au titre de laquelle un 
tel traitement est appliqué au sein de l’État administrant; 

e) Un document faisant part du consentement de la personne condamnée quant au 
transfèrement, comme stipulé au paragraphe 5 de l’article 8. 

2. Afin de prendre une décision relative à une demande faite par l’État adminis-
trant en vertu du présent Traité, l’État administrant transmettra les informations et docu-
ments suivants à l’État de la condamnation : 

a) Une déclaration ou un document stipulant que le condamné est un ressortissant 
de l’État administrant; 
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b) Une copie des dispositions légales pertinentes stipulant que l’acte ou l’omission 
sur la base de laquelle la peine a été imposée constitue une infraction pénale au sein de 
l’État administrant, si elle est commise sur le territoire de ce dernier; 

c) Une déclaration indiquant si la personne transférée est recherchée, accusée ou 
condamnée pour d’autres affaires dans l’État de la condamnation; 

d) Un engagement de ne pas accorder la grâce à la personne faisant l’objet d’une 
demande de transfèrement sans le consentement de l’État de condamnation. 

3. Si l’État de condamnation accepte de transférer une personne à la suite d’une 
demande soumise par un État administrant, l’État de condamnation communiquera les in-
formations et documents mentionnés au paragraphe 1 du présent article. 

Article 8. Conditions du transfèrement 

La personne condamnée peut être transférée en vertu du présent Traité aux condi-
tions suivantes : 

1. Si la personne condamnée est un ressortissant de l’État administrant; 

2. Si le jugement est définitif et exécutable; 

3. Si la personne condamnée doit encore subir au moins six mois de sa peine au 
moment de la réception de la demande, sauf disposition contraire; 

4. Si l’acte ou l’omission faisant l’objet de la condamnation constitue une infrac-
tion au regard du droit de l’État administrant, lorsqu’elle a été commise sur son territoire; 

5. Si la personne condamnée consent par écrit à son transfèrement. En cas 
d’incapacité de celle-ci à exprimer sa volonté d’être transférée, son représentant légal, 
son conjoint ou l’un de ses proches au quatrième degré peut demander son transfèrement; 

6. Si l’État de condamnation et l’État administrant consentent au transfèrement. 

Article 9. Refus opposé à une demande de transfèrement 

1. Une demande de transfèrement sera refusée : 

a) Si le transfèrement est de nature à porter préjudice à la souveraineté, à la sécuri-
té, au maintien de l’ordre ou à tout autre intérêt fondamental de l’État de la condamna-
tion; 

b) Si l’infraction faisant l’objet de la condamnation constitue une infraction au re-
gard du droit militaire; 

c) Si l’exécution d’une peine dans l’État administrant est différente dans l’État de 
condamnation, à un point tel que cela entrave l’exécution de la condamnation, sauf dis-
position contraire dans le cadre des modalités selon lesquelles la demande peut être exé-
cutée; 

d) Si l’État administrant ne s’engage pas à ne pas accorder la grâce à la personne à 
transférer comme stipulé à l’article 7, par. 2, al. d. 

2. Une demande de transfèrement peut être refusée : 
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a) Si la personne condamnée ne s’est pas acquittée d’amendes, de frais de justice, 
d’indemnisations ou de toute autre sanction pécuniaire au sein de l’État de la condamna-
tion; 

b) Si des poursuites sont engagées devant les tribunaux de l’État de la condamna-
tion à l’encontre de la personne condamnée, en faisant valoir tout autre droit de réclamer 
des sommes d’argent. 

Article 10. Consentement et détermination 

En vertu de sa législation nationale, l’État de la condamnation établira que la per-
sonne donnant son consentement au transfèrement au titre du paragraphe 5 de l’article 8 
l’a fait volontairement et en toute connaissance des conséquences de ce dernier. 

Article 11 

1. Les autorités compétentes de l’État administrant procéderont à l’exécution de la 
peine conformément à leur propre législation, en application de l’article 12. 

2. La peine sera exécutée conformément au droit de l’État administrant étant le 
seul habilité à prendre les décisions adéquates, sous réserve des dispositions des articles 
13 et 14. 

Article 12. Continuité de l’exécution 

L’État administrant sera lié par la nature et la durée légales de la peine. 

Article 13. Amnistie et grâce 

1. La personne condamnée bénéficiera de l’amnistie générale accordée par l’État 
de condamnation ou l’État administrant. 

2. La personne condamnée jouira de la grâce accordée par l’État de la condamna-
tion. 

3. La personne condamnée ne bénéficiera pas de la grâce, d’une libération condi-
tionnelle ou de toute autre grâce accordée par l’État administrant, sauf en cas de consen-
tement de l’État de la condamnation. 

Article 14. Cessation de l’exécution 

L’État administrant doit mettre un terme à la condamnation dès que l’État de la con-
damnation l’informe de toute décision ou mesure mettant fin à l’exécution de la peine. 

Article 15. Information sur l’exécution 

L’État administrant informera l’État de la condamnation de ce qui suit : 
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1. L’expiration de la condamnation; 

2. L’évasion de la personne condamnée avant la fin de l’exécution de la peine. 
Dans ce cas, l’État administrant devra prendre les mesures appropriées pour l’arrêter et la 
renvoyer en jugement aux termes du droit de l’État administrant; 

3. L’État administrant communiquera, au cas par cas, un rapport périodique sur 
l’exécution de la peine si l’État de la condamnation l’y invite, et conformément à la durée 
restante de l’exécution. 

Article 16. Ne bis in idem 

Une personne condamnée ne peut être arrêtée, renvoyée en jugement ou inculpée 
dans l’État administrant pour les mêmes infractions pour lesquelles elle a été condamnée 
avant le transfèrement vers l’État de la condamnation. 

Article 17. Dépenses 

1. L’État administrant prendra à sa charge les dépenses découlant du transfèrement 
des condamnés, exception faite des dépenses occasionnées sur le territoire de l’État de la 
condamnation, lesquelles seront supportées par le même État. 

2. S’il apparaît que l’exécution de la demande nécessite des dépenses à caractère 
extraordinaire, les États se consulteront mutuellement afin de déterminer dans quelles 
conditions la demande peut être exécutée. 

Article 18. Consultation 

Les autorités centrales peuvent se consulter mutuellement afin de promouvoir 
l’efficacité du présent Traité. Les autorités centrales peuvent également prendre toute 
mesure pratique éventuellement requise pour faciliter la mise en œuvre du présent Traité. 

Article 19. Application 

Le présent Traité s’appliquera aux peines prononcées avant ou après son entrée en 
vigueur. 

Article 20. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Traité sera 
réglé par le biais d’une consultation entre les États, par la voie diplomatique. 

Article 21. Entrée en vigueur, durée et cessation 

1. Le présent Traité sera soumis à ratification et les instruments de ratification se-
ront échangés. Le présent Traité entrera en vigueur au trentième jour de l’échange des 
instruments de ratification. 
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2. Les deux États peuvent résilier à tout moment le présent Traité par le biais d’une 
notification écrite, par la voie diplomatique. La résiliation entrera en vigueur six mois 
après la date de la notification. Toutefois, la résiliation du présent Traité n’affectera au-
cune procédure entamée jusqu’à la conclusion de cette dernière. 

3. Le présent Traité peut être amendé par le biais d’un accord mutuel entre les 
États, et les dispositions du paragraphe 1 dudit Traité seront appliquées. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités à cet effet par leur gouverne-
ment respectif, ont signé le présent Traité. 

FAIT en deux exemplaires, à Madrid, le 24 novembre 2009, en langues espagnole, 
arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 

FRANCISCO CAAMAÑO DOMINGUEZ  
Ministre de la justice  

Pour les Émirats Arabes Unis : 

HADEF BIN JOUAN AL DHAHERI 
Ministre de la justice  


